
Adhesion de Cuba au Protocole I

La Ripublique de Cuba a depose aupres du Gouvernement suisse,
le 25 novembre 1982, un instrument d'adhision au Protocole addi-
tionnel aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949 relatif a la protection
des victimes des conflits armes internationaux (Protocole I), adopte a
Geneve le 8 juin 1977.

Conformement a ses dispositions, le Protocole I entrera en vigueur
pour la Republique de Cuba six mois apres le depot de son instrument
d'adhesion, soit le 25 mai 1983.

Cette adhesion porte a 27 le nombre des Etats parties au Protocole I.
Le nombre des Etats parties au Protocole II reste 23.

Retrait par les Pays-Bas
d'une reserve a la IVe Convention de Geneve

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, par note du 5 fevrier
1983, adressee au Departement federal des Affaires etrangeres du Gouver-
nement suisse et recue le 7 fevrier 1983, retire, par une declaration du
25 Janvier 1983, pour le Royaume en Europe et pour les Antilles neerlan-
daises, la reserve formulee au sujet de Particle 68, paragraphe 2, de la
Convention de Geneve du 12 aout 1949 relative a la protection des per-
sonnes civiles en temps de guerre (Convention IV).

Cette reserve avait la teneur suivante:
« Le Royaume des Pays-Bas se reserve le droit d'appliquer la peine

de mort selon les dispositions de Particle 68, paragraphe 2, sans egard
a la question de savoir si les delits qui y sont mentionnes sont punissables
de mort selon la loi du territoire occupe a P6poque oil Poccupation
commence » (traduction du texte original en anglais).
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